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I.  De la loi qui régit la forme de la célébration du mariage 

1. Il suffit, pour qu'un mariage soit valable partout, que les formes prescrites par la loi du lieu 

de la célébration aient été observées ; 

2.  Il est nécessaire, pour qu'un mariage soit valable partout, que les formes prescrites par la 

loi du lieu de la célébration aient été observées (sauf les exceptions à admettre pour les mariages 

consulaires ou diplomatiques) ; 

3.  Il est désirable d'admettre, à titre d'exception et même entre pays chrétiens, - (la question 

des capitulations étant réservée) -, la validité des mariages diplomatiques et consulaires, dans le 

cas où les deux parties contractantes appartiennent au pays de qui relève la légation ou le 

consulat. 

 

II.  De la loi qui régit les conditions nécessaires pour que le mariage puisse être célébré 

a)  En ce qui concerne l'âge, il est nécessaire de se conformer à la loi du statut personnel : 

1)  du futur ; 

2) de la future ; 

 il n'est pas nécessaire de se conformer à la loi du lieu de la célébration. 

 Par la loi du statut personnel, il faut entendre, conformément à une Résolution de l'Institut 

à Oxford, la loi nationale. 



b)  En ce qui concerne les degrés prohibés de parenté ou d'alliance, il est nécessaire de se 

conformer à la loi du statut personnel : 

1)  du futur ; 

2)  de la future ;  

 il est également nécessaire de se conformer à la loi du lieu de la célébration. 

 La question de savoir s'il y a lieu de reconnaître au gouvernement du lieu de la célébration 

le droit d'accorder des dispenses, en ce qui concerne les obstacles provenant des degrés prohibés 

de parenté ou d'alliance, a été ajournée. 

c)  En ce qui concerne le consentement des parents ou tuteur, il est nécessaire de se 

conformer à la loi du statut personnel : 

1)  du futur; 

2)  de la future ; 

 alors même qu'ils sont majeurs ; 

 il n'est pas nécessaire de se conformer à la loi du lieu de la célébration. 

 Même réserve qu'au littéra b et en ce qui concerne le droit, pour le gouvernement du lieu 

de la célébration, d'accorder des dispenses. 

d)  En ce qui concerne la publication des bans, il est nécessaire de se conformer à la loi du 

statut personnel : 

1)  du futur ; 

2)  de la future ; 

 il est également nécessaire de se conformer à la loi du lieu de la célébration. 

 L'Institut a, de plus, voté une Résolution tendant à ce que les autorités diplomatiques et 

consulaires soient admises à délivrer des certificats constatant que leurs nationaux qui se 

proposent de contracter mariage se trouvent dans les conditions voulues. 
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III.  De la loi qui régit les conditions de validité à défaut desquelles 

le mariage célébré pourra être annulé 

a)  En ce qui concerne l'âge, est nécessaire, au point de vue de la validité, l'observation de la 

loi du statut personnel : 

1)  du futur ; 

2)  de la future, n'entraîne pas nullité l'inobservation de la loi du lieu de la célébration. 

b)  En ce qui concerne les degrés prohibés de parenté ou d'alliance, est nécessaire, au point 

de vue de la validité, l'observation de la loi du statut personnel : 

1)  du futur; 

2)  de la future ;  

 n'entraîne pas nullité l'inobservation de la loi du lieu de la célébration. 

c)  En ce qui concerne le consentement des parents ou tuteur, est nécessaire, au point de vue 

de la validité, l'observation de la loi personnelle du futur. 

 L'inobservation de la loi du statut personnel de la future et celle de la loi du lieu de la 

célébration n'entraînent pas nullité. 

d)  En ce qui concerne la publication des bans, est nécessaire, au point de vue de la validité, 

l'observation de la loi du statut personnel : 

1)  du futur, 

2)  de la future. 

 L'inobservation de la loi du lieu de la célébration n'entraîne pas nullité. 

 

IV.  De la loi qui régit les effets du mariage, quant à l'état civil de la femme 

ou des enfants nés avant le mariage 

 L'effet du mariage sur l'état de la femme et sur celui des enfants nés avant le mariage se 

règle d'après la loi nationale du mari au moment du mariage. 

 

V. Des effets de la nullité du mariage prononcée dans le pays 

de l'un des conjoints 

 Lorsqu'un mariage valable d'après les lois du pays de l'un des contractants aura été déclaré 

nul dans le pays de l'autre, le mariage devra être considéré comme nul partout (sauf les effets 

civils d'un mariage putatif). 
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VI. Du divorce 

 La question de savoir si un divorce est légalement admissible ou non dépend de la 

législation nationale des époux. 

 Mais, une fois le divorce admis en principe par la loi nationale, les causes qui le motivent 

doivent être celles de la loi du lieu où l'action est intentée. 

 Le divorce ainsi prononcé par le tribunal compétent sera reconnu partout. 

 

* 

(6 et 7 septembre 1887) 
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